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LT3TFRENm DU10 JAIWlER1968,ADRES~AUPRES Du comExL DE SEcuRm 
PABIEREFRESENTART PENWENTDELlINDJ3 

D*or&e de mon gouvernement, j'ai l'honneur #appeler votre attention sur les 
lettres en date des 27 avril 1967 et 28 a&embre 1967 (S/i'862 et S/8315/Rw.l) 
au reprkntsnt permanent au Pakistan et de a&iarer que ces lettres rentrent 
dans le cadre habituel aes communications de propagande aaresdes au Conseil de 
i36curit6 Pr la a&&#ion pslcistanaise, car elles contiennent des all&&ions 
mensongères et injustifi6es qui repdsentent une ingdrence flagrante aans les 
affaires iuttkieures de l'Inde. Les questions relevant de la co&p&ence nationale 
de l'Inde ne concernent pas le E3kistan et le Gouvernement indien n'est nullement 
dispos6 B prendre psrt à des discussions ou B aes Bchanges de vues B leur sujet. 
2. En ce qui concerne les questions en suspens entre les aew pays, le 
Gouvernement indien est pr?t 8. engager des pourparlers en vue de les r6gler par 
aes m0yens pacifiques aans un esprit de bon voisinage. Cette position au 
Gouvernement indien a 6t6 r6affirde à plusieurs reprises tant au sein de 
ltOrganisation des ETations Unies qu'en dehors de 1tOrgsnisation. 
3. Je vous saurais & de bien vouloir faire distribuer le texte de la 
pr6sente lettre comme document au Conseil de dcuriti. 

Veuillez agréer, etc. 

L’Amésssadeur extraordin8ire et 
plénirotentiaire, 

Retr&entant permanent de ljlnae 
awxès de 1~Orbzanisation aes 
Xations Unies, 

)G.PARTEEMATRI 
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